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U Aucun pilote ne dcmanJeract ne prcndra plus deonzc
::;^s par chaqiie pied d'eau que tirera le vaifleau qu'ii pi-

ui EicaQ^-ucc, foils jciuede quarante fhjellings.

.
< I. Si aucuii pilote par negligence perd un batiment, tl

lour Loujours repute incapable d'etre pilote.

; K Unc !ifte des pilotes avec leurs ages etkurs domiciles,
{ t allichee par le furintendant des pilotes dans.W endroit vi-

£ .' de la chambre de la Douane, a Quebec, avant le vingt
Avril chaque a>nnce, fous peine de quawm^ IheUmgs.

X. Tout pilote qui fe trouvera a portee de vomaucun vaif-

fcau en detreife, fe rendra a bord, s'il eft poflible, ii y reftera

Ct fei-a fcs iiieiileurs efforts pour ie- mettre en lieu de furete, et

fi aucun piloie refufe tel devoir, ii fera pour tel negligence, ow
tel rcfus, incapable de profeffer le pilotage.

XI. Le pilote qui ira a bor4'd'un vaifcu e^i detrefle fera

paic parlc Capitainede t«ils raifonnables frais, qui feront regies
par ileux Capituines choifis par les parties et le Capitaine de
rorr, ou une majorite d'iceux,, eu egard aux..f6ihs cc peines du
pilote pour fauver le vaifleau*

, XII. Aucun pilote ne pretendra laifier Ifc vaifleau qu'il pilote,

avant qu'il foit enfaurche a Quebec, ou amare a un quay, fans

pennifTion du Capjcaine,, fous peine de paier la moitie da pilq--

tage au Capitaine du vaiflfeau, lur fapourfuite a cet egard^

XIII, Le fuiintendanl: dv& pilotes ordonnera |: yji nombFc
fpfTifant de pilotes de refter conftamment au Bic, et pas moins
que quatre chaloupes, entierement completes, depuis le vingt-
cinquieme Avril jufqu'au quinzieme Novembce chaque annee,
pour erre picts a mor^er les vaifleaux et batimens de la riviere a
QiiebeCj !bus peine dedijc liv/es..

XIV. Tout pilote aiant permifTioiv qui tefufera de piloter
lous N-aiffeauxde fa Majefte, lorfqii'il en fera^uementrequis;
gni fe comporteri mala bord d'auennvaiffeau ou batiment, fori?

ies charges, comme pilotCj ou qui refafera d'obeir an lurinten-
4J&nt des pilotes .\ tou? ordres legitimes, encoufrcra la peine
|!etre flifpciidu-delaprofefiion,pouc fix mois ?.amQins,,et fi,pefl-

: dant cett*^ •
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